
Version web : https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/13/questions/QANR5L13QE105154

ASSEMBLÉE NATIONALE
13ème législature

psychologues
Question écrite n° 105154

Texte de la question

M. Jean-Marie Binetruy attire l'attention de M. le ministre du travail, de l'emploi et de la santé sur les problèmes
que rencontre la profession de psychologue. Il a été interpellé sur plusieurs sujets de préoccupation: les
différences d'accès la formation entre psychologues contractuels et titulaires et plus précisément sur l'application
de la circulaire DGOS/RH 2010-142 du 4 mai 2010 ; le changement de mode de recrutement inquiète aussi les
professionnels psychologues scolaires qui craignent la disparition de leur profession ; l'application du décret n°
2010-534 du 20 mai 2010. Ce décret encadre l'usage du titre de psychothérapeute, posant certaines exigences
d'inscription au registre national des psychothérapeutes, de formation dans le but de protéger les patients. C'est
le niveau de formation requis qui suscite de vives interrogations de la part des psychologues. Aussi, il lui
demande comment le Gouvernement pourrait apporter des réponses aux inquiétudes de cette profession.
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